
HandiActes  Association loi 1901•  

Agir ensemble pour l’amélioration de la vie des personnes 
en situation de handicap.

L’information
L’accès aux droits et l’amélioration de la législation

Les solutions pratiques

L’association fonctionne sur le principe de l’échange

Prochaines réunions 13 fév. 13 mars, 17 avril 15 mai 29 mal (fête de la ville à 
LQEB)  19 juin 17 juil. 21 août
15 mai(WE de l’Ascension)

Compte-rendu du 16 janvier 2010

Prise de notes et compte-rendu : Emmanuelle et Yvonne
Participants : Daniel, Carmen, Eric, Isabelle, Yvonne, Emmanuelle, Marie, Guy, Josette
Excusées : Béatrice et Christine.

Actions de sensibilisation : 

Emmanuelle nous fait un exposé remarquable sur l’infirmité cérébrale motrice et 
sur sa vie d’handicapée :
Causes de l’IMC
Conséquences 
Aides humaines, matérielles.
Nous avons ensuite échangé sur le regard des autres dans la rue, et sur les regards des 
handicapés entre eux.
Nous allons acheter et faire circuler : « LA PEINE DE NAITRE ? » livre écrit par une mère 
et sa fille IMC Jehanne COLLARD et Eva PAUL (Flammarion)

Salomé a proposé de confectionner des dossards avec le logo Handiactes pour 
courir avec, lors du cross de son collège afin de faire connaître l’association.
De plus les dossards peuvent être réutilisables pour d’autres manifestations. Nous avons 
pensé faire une dizaine de pièces à moindre coût

Suivi des questionnaires sur l’accessibilité à VILLIERS

Un couple âgé (85ans) suivi par Isabelle a eu sa carte d’invalidité, avec l’aide d’un rappel et d’une 
lettre de Handiactes .à la MDH.

  Nous écrire : HandiActes 7 rue des Chapelles 94 350 Villiers sur Marne 
                                            57 rue de Picardie 94 510 La Queue en Brie 
Par e-mail : handiactes@gmail.fr  
Echanger sur notre Blog : http://www. handiactes.org/blog  ou  Consulter notre site :  http://www.handiactes.org      
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Ces personnes habitaient un immeuble ancien, sans accès appropriés, Isabelle leur a fourni les 
textes officiels sur les normes  et à la dernière réunion du syndic ils ont une promesse de 
construction d’une rampe. Ouf  et Bravo ! !

Suivi de notre demande de cours de LSF :
Daniel a eu un contact  par  téléphone avec  la 

personne qui s’était proposée comme professeur ( gratuitement). Elle travaille dans une grande 
surface, elle n’a pas d’horaire fixe, elle peut être appelée d’un moment à l’autre pour son travail. Il
 serait impossible d’avoir des cours réguliers.

Suite de nos propositions d’intervention aux réunions

Nous allons contacter une infirmière en gérontologie et un membre de l’Association 
ALTZHEIMER
Pour informations.

LA QUEUE EN BRIE  8-12-09

Réunion des Associations à la mairie avec l’élu en charge de celles-ci: O. SANGOI
Pour Handiactes : Y.Garnier et B. Kovacs.
Sujet : préparer le fête des Asssociations qui deviendra : Fête de la Ville et aura lieu le samedi 29 
mai au centre, près de la Mairie. Le thème en sera : le Développement Durable , ce sera aussi la 
fête du Jeu.
Il y aura en même temps une journée porte ouverte A.L.S.H (nouvelle appellation des Centres de 
Loisirs : Accueil Loisirs Sans Hébergement)
Le soir il y aura un concert couvrant les années 60-80.

Subventions aux Associations Il est possible d’avoir le dossier simplifié sur le site de la mairie, de 
faire la demande sur internet. Il faut donner un RIB ; Date butoir 27 février.
Les services de la mairie aimeraient les recevoir avant pour avoir plus de temps pour  les étudier 
Les subventions commencent à 100€, les associations humanitaires sont plus gâtées, elles doivent 
toutes  avoir un an d’existence.

Le petit mot de la trésorière.

Bonjour à tous ! Une nouvelle année s’ouvre. Avec elle, un nouvel appel à cotisation : vos  
cotisations sont comptées pour l’année civile, vous pouvez donc me les adresser par courrier ou  
me les donner à la prochaine réunion.
Je vous fais parvenir votre carte 2010 dès que possible.
Nombre d’adhérents : notre association a compté 19 membres en 2009, nous pouvons nous en 
féliciter !

Amitiés à tous, Isabelle
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